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Anonymisation des dossiers contentieux remis à des étudiants ou stagiaires à des fins 
pédagogiques 
 
Saisi par un chef de juridiction de la question de savoir si les dossiers contentieux  
communiqués à des étudiants à titre d'études de cas doivent être anonymisés, le Collège de 
déontologie lui a répondu comme suit : 

« Dans le cadre de la réunion d'une commission instituée dans la juridiction que vous présidez 
et composée de magistrats, d'universitaires et d'avocats aux fins d'examiner les problèmes 
communs , vous avez souhaité saisir le Collège de déontologie en lui posant la question 
suivante : « Peut-on communiquer des dossiers contentieux complets, de la requête au 
jugement, à des étudiants à des fins pédagogiques, sans anonymiser les documents ? »  

Selon les éléments communiqués à l'appui de cette question, les intéressés sont soit des 
étudiants de haut niveau soit des stagiaires (élèves avocats, élèves de l'ENA ou d'autres 
instituts ou centres de formation) souhaitant pouvoir travailler sur des études de cas. 

Cette question appelle, de l'avis du Collège, une réponse nuancée. 

Il convient tout d'abord de rappeler que l'anonymisation  des documents comportant des 
données à caractère personnel découle essentiellement du droit au respect de la vie privée, qui 
est un droit fondamental. 

Cependant, en ce qui concerne les procédures juridictionnelles, ce principe doit être concilié 
avec celui de la publicité des débats et des jugements (voir les articles L. 6 et L. 10 du code de 
justice administrative), qui permet, sauf exception, à toute personne d'assister à l'audience et 
d'obtenir à la demande copie intégrale de la décision sans que lui soit opposée la protection de 
la vie privée des parties au litige. L'anonymisation des décisions de justice n'est d'ailleurs 
systématiquement pratiquée que pour la diffusion au public sur support électronique et non 
sur support papier.  

Il y a lieu ensuite de relever que les pièces des dossiers contentieux détenus par les 
juridictions, contrairement aux jugements, ne sont pas publiques. Elles sont, en effet, 
couvertes par le secret de l'instruction et elles ne figurent d'ailleurs pas, dès lors qu'elles se 
rattachent à la fonction de juger, au nombre des documents administratifs communicables au 
sens de la loi du 17 juillet 1978 (voir l'arrêt de section du Conseil d'Etat du 7 mai 2010, 
Bertin, n° 303168). 

Pour autant, il faut tenir compte de l'intérêt pédagogique que peut représenter l'utilisation de 
tels documents  pour la formation initiale ou continue des praticiens du droit. 

En vue de la nécessaire conciliation de ces différents éléments, il paraît opportun au Collège 
de distinguer deux catégories de destinataires de dossiers contentieux émanant d'une 
juridiction. 

 

 



 

 

Les premiers sont ceux qui accomplissent un stage auprès de la juridiction et sont astreints, 
dans le cadre de leur convention de stage, aux mêmes obligations de secret et de discrétion 
que les magistrats et leurs collaborateurs (voir, à ce sujet, le dernier paragraphe de l'avant-
propos et le chapitre 5 de la charte de déontologie des membres de la juridiction 
administrative). Ces personnes doivent avoir accès dans les mêmes conditions que les 
membres et collaborateurs de la juridiction aux dossiers contentieux relevant des travaux ou 
études qui leur sont confiés. Pour elles, l'anonymisation des documents ne s'impose donc 
nullement. Il doit pouvoir en être de même, d'une manière plus générale et sauf exception 
justifiée par la "sensibilité" de certains dossiers, pour les magistrats ou fonctionnaires en 
formation initiale ou en formation continue, dès lors qu'ils sont soumis statutairement aux 
mêmes obligations.  

La seconde catégorie est celle des destinataires d'études de cas constituées à partir de dossiers 
contentieux émanant de la juridiction qui, quelle que soit leur qualité, ne sont  soumis ni par 
une disposition législative ou réglementaire ni par une convention aux obligations de secret et 
de discrétion. La communication de documents contentieux dans ce contexte appelle, selon le 
Collège, certaines précautions. 
 
En premier lieu, il importe de ne pas communiquer les pièces d'un dossier qui n'a pas encore 
été réglé par un jugement. Ces pièces sont, en effet, couvertes par le secret de l'instruction et 
le respect de ce principe s'impose encore plus précisément tant que l'affaire est en instance. 
On peut d'ailleurs relever que, d'un point de vue purement pédagogique, l'existence même du 
jugement constitue la ou au moins l'une des solutions apportées aux questions posées. 
 
En second lieu, il convient d'observer que, même si l'anonymisation des dossiers contentieux 
communiqués à des étudiants à titre d'études de cas n'est pas imposée par une disposition 
législative ou réglementaire, elle est couramment pratiquée depuis fort longtemps dans un 
souci de protection des données purement personnelles concernant les parties au litiges, qui 
répond au droit au respect de la vie privée. Le Collège de déontologie estime qu'il s'agit là 
d'une bonne pratique et qu'il est opportun de l'étendre à l'ensemble des pièces constitutives de 
tels dossiers, y compris à la décision qui statue sur le litige. Bien que celle-ci soit publique, il 
serait peu cohérent de lui réserver un sort distinct de celui des autres pièces, car cela pourrait 
finalement permettre de contourner la protection à laquelle doit précisément contribuer 
l'anonymisation de ces pièces.» 


